
REGION BRETAGNE  20_0502_09 

COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 26 octobre 2020 

PROGRAMME 502 – Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée le 16 octobre 2020, et 
réunie le 26 octobre 2020 au siège de la Région Bretagne sous la présidence de Monsieur 
Loïg CHESNAIS GIRARD, Président du Conseil régional de Bretagne ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’environnement et ses articles L.332-1 à L. 332-27, R. 332-30 à R. 332-48 et R. 
332-68 à R. 332-81 ; 

Vu l’ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et 
harmonisation des dispositions de police administrative et judiciaire du Code de 
l’environnement ; 

Vu la délibération du Conseil régional n° 19_DCEEB_SPANAB_02 du 10 octobre 2019 
« Conforter et développer le réseau des réserves naturelles régionales bretonnes » et portant 
les nouvelles modalités de développement et mise en œuvre des réserves naturelles 
régionales en Bretagne en remplacement du cahier des charges pour la mise en œuvre des 
réserves naturelles régionales labellisées « Espaces remarquables de Bretagne » (délibération 
n°13_DCEEB_SPANAB_02 – session du Conseil régional du 28 juin 2013) ; 

Vu la délibération n°13_DCEEB_SPANAB_06 de classement des sites d’intérêt géologique de 
la presqu’île de Crozon en réserve naturelle régionale en session du Conseil régional des 17 et 
18 octobre 2013 ; 

Vu la délibération n°052/2020 en séance ordinaire du 17 février 2020 de la Communauté de 
communes presqu’île de Crozon-Aulne maritime validant le dépôt de demande de 
renouvellement de classement au Conseil régional ; 

Vu l’avis favorable du Ministère des Armées du 17 septembre 2019 pour le renouvellement de 
classement de la limite Est d’une parcelle (cf. annexe)  
Vu l’avis favorable du Conservatoire du littoral du 20 septembre 2019 pour le renouvellement 
de classement et l’extension de périmètre visant 38 parcelles de l’établissement (cf. annexe) ; 
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Vu l’avis favorable du Conseil départemental du Finistère (délibération n° CP-2019-09-044 
en Commission permanente du 2 septembre 2019) pour le renouvellement de classement des 
39 parcelles départementales (cf. annexe) ; 

Vu l’avis favorable de la Communauté de communes presqu’île de Crozon-Aulne maritime 
pris par délibération n°105/2019 en séance ordinaire du 24 juin 2019 donnant son accord 
pour le renouvellement de classement de deux parcelles dont elle est propriétaire (cf. 
annexe) ; 

Vu les avis favorables des communes d’Argol du 12 juillet 2019 (délibération n°35 – une 
parcelle), de Camaret-sur-Mer le 29 août 2019 (délibération n°19-70 – sept parcelles), de 
Crozon le 12 septembre 2019 (délibération n°63/2019 – 13 parcelles), de Lanvéoc le 12 
septembre 2019 (délibération 1 – une parcelle) ; 

Vu les accords écrits des 79 propriétaires privés pour le renouvellement de classement ou le 
classement de 199 parcelles terrestres ; 

Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel n°2019-36 sur le renouvellement de classement de la réserve naturelle régionale des 
sites géologiques de la presqu’île de Crozon en date du 8 octobre 2019 ; 

Vu l’avis favorable avec recommandations de la Préfecture de Région en date du 27 juillet 
2020 ; 

 Vu l’avis favorable du Conseil maritime de façade en date du 23 septembre 2020 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes presqu’île de 
Crozon Aulne Maritime du 17 février 2020 pour le dépôt du dossier de demande de 
renouvellement de classement ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

A l’unanimité 

- de RENOUVELER le classement de la réserve naturelle régionale des sites d’intérêt 
géologique de la presqu’île de Crozon selon les dispositions annexées à la présente 
délibération. Cette réserve naturelle régionale est labelisée « Espace remarquable de 
Bretagne » ; 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer tous les actes utiles à la mise en 
œuvre de cette décision. 
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CARACTERISTIQUES DE LA RESERVE NATURELLE REGIONALE DES SITES D’INTERET 
GEOLOGIQUE DE LA PRESQU’ILE DE CROZON 

1. Dénomination et périmètre global

Sont classées en réserve naturelle régionale (RNR), sous la dénomination de « réserve naturelle 
régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île de Crozon », les parcelles et parties de parcelles 
cadastrales de 27 sites sur les 7 communes suivantes présentées carte 1 : les communes d’Argol, de 
Camaret-sur-mer, de Crozon, de Landévennec, de Lanvéoc, de Roscanvel et de Telgruc-sur-Mer.  

Un des sites est terrestre, tandis que les 26 autres sont côtiers.  
Les 10 sites situés en rade de Brest ont une partie terrestre et/ou une partie maritime.  
Les 16 sites tournés vers la mer d’Iroise sont uniquement terrestres.  
En effet, étant situés dans le périmètre du Parc Naturel Marin d’Iroise (PNMI), les parties maritimes 
de ces sites ne sont pas classés en réserve naturelle régionale. Ils sont dénommés « espaces de 
coopération » et font l’objet d’une « convention de partenariat entre l’Office Français de la Biodiversité 
/ Parc naturel marin d’Iroise et la Communauté de communes Presqu’île de Crozon-Aulne-Maritime / 
réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île de Crozon, pour la gestion du 
patrimoine géologique remarquable de la presqu’île de Crozon (2019-2029) ». 

Carte 1 : Carte de localisation des 27 sites de la réserve naturelle régionale 
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2. Surfaces terrestres et maritimes et espaces de coopération

Pour chaque site, la surface terrestre et/ou maritime classée en réserve naturelle régionale est précisée 
en m² tableau 1. Le territoire classé en réserve naturelle régionale s'étend sur 1 584 779 m², soit 158,5 
hectares répartis en 43,3 hectares terrestres et 115,2 hectares maritimes (DPM = Domaine public 
maritime). 
Les « espaces de coopération » entre le Parc Naturel Marin d’Iroise et la réserve naturelle régionale 
représentent 125 hectares maritimes. 

Communes Sites 

Surface classée en RNR (en m2) Non classé 

terrestre maritime 

DPM classé en 

RNR 

DPM en espace 

de coopération 

ARGOL Keric Bihan 1 842 24 216 

ARGOL Quillien 903 15 732 

ARGOL / LANDEVENNEC Le Loc’h - 65 130 

CAMARET-SUR-MER Pen Had 45 299 72 824 

CAMARET-SUR-MER 
Pointe du Gouin Corréjou 17 547 97 835 

CAMARET-SUR-MER Pointe Ste-Barbe 62 136 45 484 

CAMARET-SUR-MER Porzh Korven 15 801 32 873 

CAMARET-SUR-MER Veryac’h 98 421 331 844 

CROZON Enez Louarn 6 072 48 100 

CROZON Pointe de Lostmarc’h 20 437 33 668 

CROZON Plage de la Source 21 929 131 262 

CROZON Pointe de Raguénez 9 302 53 875 

CROZON Porzh Koubou 2 518 61 852 

CROZON Porzh Kregwenn 49 270 53 543 

CROZON Postolonnec 14 793 154 297 

CROZON Rozan 10 067 - 

CROZON Saint-Fiacre 3 164 654 357 

CROZON Trez Rouz 6 702 87 116 

CROZON Le Zorn - 70 312 

LANDEVENNEC Sillon des Anglais - 141 276 

LANDEVENNEC Sillon du Pal - 51 186 

LANVEOC Le Fort de Lanvéoc 2413 13 079 

LANVEOC Run ar C’hrank 2 063 91 682 

ROSCANVEL La Fraternité 24 199 26 498 

ROSCANVEL Pointe du Drézec 114 934,48 

TELGRUC-SUR-MER Beg ar Gwin 16 380 17 878 

TELGRUC-SUR-MER Trez Bihan 1 616 25 252 

7 communes 27 sites 432 989 1 151 790 1 250 317 

Total classé : 1 584 779 mètres ² 

Tableau 1 : Surfaces terrestres et maritimes classées et espaces de coopération de la réserve naturelle régionale 

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Réserve naturelle Crozon - Page 4 / 70



3. Propriétaires

La réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île de Crozon concerne 8 
propriétaires publics et 71 propriétaires privés ayant tous donné leurs accords pour le classement. La 
liste des propriétaires publics, le nombre de parcelles concernées et les surfaces correspondantes sont 
fournies tableau 2. 

Propriétaires Nombre 
Nombre de 

parcelles 

Surface 

(ha) 

ESPACES TERRESTRES 

Propriétaires publics 8 101 33,6 

Commune d'Argol 1 0,1 

Commune de Camaret-sur-mer 7 9,6 

Commune de Crozon 12 5 

Commune de Lanvéoc 1 0,1 

Communauté de Communes Presqu'île de Crozon-Aulne 

Maritime 2 1,5 

Conseil départemental du Finistère 39 7,1 

Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres 38 10 

Direction Générale de l'Armement (Etat) 1 0,1 

Propriétaires privés 71 98 9,7 

TOTAL ESPACES TERRESTES 79 199 43,3 

ESPACES MARITIMES 

Etat 
1 (déjà 

compté) 
DPM 115,2 

TOTAL 79 199 + DPM 158,5 

Tableau 2 : Bilan des propriétaires de la réserve naturelle régionale 
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4. Détails par site et références cadastrales

Le détail des parcelles par site est fournie tableau 3 avec le type de propriétaire et la surface terrestre 
classée. 

Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

classée 

(m²) 

Surface 

du site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

BEG AR GWIN AH0084 TERRESTRE Privé 4153,21 16380,44 16380,44 0 

BEG AR GWIN AH0085 TERRESTRE CD29 4364,68 

BEG AR GWIN AH0093 TERRESTRE Privé 2105,07 

BEG AR GWIN AH0094 TERRESTRE CELRL 1916,30 

BEG AR GWIN AH0113 TERRESTRE CELRL 2601,15 

BEG AR GWIN AH0132 TERRESTRE CELRL 1240,03 

ENEZ LOUARN DPM MARITIME Etat 48100,09 54171,78 6071,69 48100,09 

ENEZ LOUARN AH0088 TERRESTRE Privé 198,07 

ENEZ LOUARN AH0089 TERRESTRE Privé 131,56 

ENEZ LOUARN AH0090 TERRESTRE Privé 62,23 

ENEZ LOUARN AH0093 TERRESTRE Privé 159,80 

ENEZ LOUARN AH0094 TERRESTRE Privé 46,06 

ENEZ LOUARN AH0097 TERRESTRE Privé 81,73 

ENEZ LOUARN AH0098 TERRESTRE Privé 23,41 

ENEZ LOUARN AH0105 TERRESTRE Privé 750,89 

ENEZ LOUARN AH0106 TERRESTRE Privé 57,49 

ENEZ LOUARN AH0117 TERRESTRE Privé 312,02 

ENEZ LOUARN AH0118 TERRESTRE Privé 1160,37 

ENEZ LOUARN AH0119 TERRESTRE Privé 304,46 

ENEZ LOUARN AH0121 TERRESTRE Privé 533,42 

ENEZ LOUARN AH0123 TERRESTRE Privé 749,77 

ENEZ LOUARN AH0135 TERRESTRE Privé 36,20 

ENEZ LOUARN AH0137 TERRESTRE Privé 11,73 

ENEZ LOUARN AH0138 TERRESTRE Privé 1054,70 

ENEZ LOUARN AH0140 TERRESTRE Privé 33,77 

ENEZ LOUARN AH0142 TERRESTRE Privé 259,84 

ENEZ LOUARN AH0146 TERRESTRE Privé 104,17 

Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

(m²) 

Surface 

du site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

KERIC BIHAN G0553 TERRESTRE CELRL 176,23 1841,90 1841,90 0 

KERIC BIHAN G0553 TERRESTRE CELRL 375,69 

KERIC BIHAN ZY0058 TERRESTRE Argol 1289,98 

LA FRATERNITE C0472 TERRESTRE CELRL 4272,64 24199,26 24199,26 0 

LA FRATERNITE C0538 TERRESTRE CELRL 7228,41 

LA FRATERNITE C0539 TERRESTRE CELRL 5368,27 

LA FRATERNITE 

ILOT DU 

DIABLE TERRESTRE CELRL 7329,94 

LE FORT DE LANVEOC DPM MARITIME Etat 13079,17 15492,07 2412,90 13079,17 

LE FORT DE LANVEOC B0001 TERRESTRE Etat (DGA) 1312,93 
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LE FORT DE LANVEOC B0773 TERRESTRE Lanvéoc 1099,97 

LE LOC'H DPM MARITIME Etat 65130,31 65130,31 0 65130,31 

LE ZORN DPM MARITIME Etat 70312,26 70312,26 0 70312,26 

LOSTMARC'H MZ0068 TERRESTRE CELRL 

20436,74 

* 20436,74 20436,74 0 

LOSTMARC'H MZ0069 TERRESTRE CELRL 

LOSTMARC'H MZ0070 TERRESTRE CELRL 

LOSTMARC'H MZ0071 TERRESTRE CELRL 

PEN HAD CL0001 TERRESTRE Camaret 45299,19 45299,19 45299,19 0 

PLAGE DE LA SOURCE EN0040 TERRESTRE CELRL 5275,73 21929,11 21929,11 0 

PLAGE DE LA SOURCE EN0041 TERRESTRE Privé 5214,79 

PLAGE DE LA SOURCE EN0042 TERRESTRE Privé 1759,53 

PLAGE DE LA SOURCE EN0043 TERRESTRE Privé 73,99 

PLAGE DE LA SOURCE EN0044 TERRESTRE Privé 169,57 

PLAGE DE LA SOURCE EN0045 TERRESTRE Privé 125,13 

PLAGE DE LA SOURCE EN0046 TERRESTRE CELRL 142,26 

PLAGE DE LA SOURCE EO0103 TERRESTRE Privé 1501,79 

PLAGE DE LA SOURCE EO0114 TERRESTRE Privé 2554,69 

PLAGE DE LA SOURCE EO0115 TERRESTRE Privé 273,38 

PLAGE DE LA SOURCE EO0116 TERRESTRE CELRL 45,66 

PLAGE DE LA SOURCE EO0127 TERRESTRE Privé 181,27 

PLAGE DE LA SOURCE EO0129 TERRESTRE Privé 293,54 

PLAGE DE LA SOURCE EO0130 TERRESTRE CELRL 1373,60 

PLAGE DE LA SOURCE EO0132 TERRESTRE CELRL 1348,31 

PLAGE DE LA SOURCE EO0133 TERRESTRE CELRL 1595,87 

Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

(m²) 

Surface 

du site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

POINTE DE RAGUENEZ EO0090 TERRESTRE CELRL 1506,59 9301,52 9301,52 0 

POINTE DE RAGUENEZ EO0091 TERRESTRE CELRL 870,14 

POINTE DE RAGUENEZ EO0092 TERRESTRE Privé 800,41 

POINTE DE RAGUENEZ EO0093 TERRESTRE CELRL 1434,62 

POINTE DE RAGUENEZ EO0094 TERRESTRE CELRL 248,37 

POINTE DE RAGUENEZ EO0095 TERRESTRE Privé 461,24 

POINTE DE RAGUENEZ EO0096 TERRESTRE CELRL 1355,67 

POINTE DE RAGUENEZ EO0097 TERRESTRE CELRL 165,82 

POINTE DE RAGUENEZ EO0098 TERRESTRE Privé 391,91 

POINTE DE RAGUENEZ EO0099 TERRESTRE CELRL 525,85 

POINTE DE RAGUENEZ EO0260 TERRESTRE CELRL 1540,90 

POINTE DU DREZEC DPM MARITIME Etat 934,48 1048,70 114,22 934,48 

POINTE DU DREZEC AH0243 TERRESTRE Privé 114,22 

POINTE DU GOUIN / 

CORREJOU AB0007 TERRESTRE Camaret 678,77 17546,84 17546,84 0 

POINTE DU GOUIN / 

CORREJOU AB0010 TERRESTRE CCPCAM 8220,33 

POINTE DU GOUIN / 

CORREJOU AB0015 TERRESTRE CCPCAM 6653,22 

POINTE DU GOUIN / 

CORREJOU AC0172 TERRESTRE Camaret 1994,52 

POINTE SAINTE BARBE AT0144 TERRESTRE CD29 62136,06 62136,06 62136,06 0 
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POINTE SAINTE BARBE AT0146 TERRESTRE CD29 * 

POINTE SAINTE BARBE AT0147 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0148 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0149 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0150 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0151 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0152 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0153 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0154 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0155 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0156 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0157 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0158 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0159 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0160 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0161 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0162 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0163 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0164 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0165 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0166 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0167 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0168 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0169 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0170 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0171 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0172 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0173 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0190 TERRESTRE CD29 

POINTE SAINTE BARBE AT0191 TERRESTRE CD29 

PORZH KORVEN CL0009 TERRESTRE Camaret 15801,04 15801,04 15801,04 0 

PORZH KOUBOU NZ0003 TERRESTRE Crozon 1205,12 2517,91 2517,91 0 

PORZH KOUBOU OP0087 TERRESTRE Crozon 100,04 

PORZH KOUBOU OP0088 TERRESTRE Crozon 154,84 

PORZH KOUBOU OP0091 TERRESTRE Crozon 219,13 

PORZH KOUBOU OP0092 TERRESTRE CELRL 73,64 

PORZH KOUBOU OP0094 TERRESTRE Crozon 765,14 

PORZH KREGWENN LY0003 TERRESTRE Crozon 3860,92 49270,08 49270,08 0 

PORZH KREGWENN LZ0002 TERRESTRE CELRL 6112,82 

PORZH KREGWENN LZ0003 TERRESTRE Crozon 11256,42 

PORZH KREGWENN LZ0004 TERRESTRE Crozon 16936,76 

PORZH KREGWENN LZ0009 TERRESTRE Crozon 11103,16 

Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

(m²) 

Surface 

du site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

POSTOLONNEC HP0223 TERRESTRE Privé 696,76 14793,34 14793,34 0 

POSTOLONNEC HP0225 TERRESTRE Crozon 383,63 
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POSTOLONNEC HP0229 TERRESTRE Privé 156,14 

POSTOLONNEC HR0054 TERRESTRE Privé 1407,29 

POSTOLONNEC HR0055 TERRESTRE Privé 504,57 

POSTOLONNEC HR0056 TERRESTRE Privé 728,34 

POSTOLONNEC HR0057 TERRESTRE Privé 400,49 

POSTOLONNEC HR0058 TERRESTRE Crozon 1255,08 

POSTOLONNEC HR0059 TERRESTRE Privé 1507,47 

POSTOLONNEC HR0112 TERRESTRE Privé 270,00 

POSTOLONNEC HR0113 TERRESTRE Privé 369,96 

POSTOLONNEC HR0114 TERRESTRE Privé 216,84 

POSTOLONNEC HR0115 TERRESTRE Privé 466,28 

POSTOLONNEC HR0116 TERRESTRE Privé 726,16 

POSTOLONNEC HR0121 TERRESTRE Privé 12,29 

POSTOLONNEC HR0122 TERRESTRE Privé 165,79 

POSTOLONNEC HR0124 TERRESTRE Privé 159,41 

POSTOLONNEC HR0126 TERRESTRE Privé 484,02 

POSTOLONNEC HR0208 TERRESTRE Privé 79,72 

POSTOLONNEC HR0255 TERRESTRE Privé 695,43 

POSTOLONNEC HR0319 TERRESTRE Privé 443,57 

POSTOLONNEC HR0424 TERRESTRE Privé 389,25 

POSTOLONNEC HR0425 TERRESTRE Privé 160,00 

POSTOLONNEC HR0453 TERRESTRE Crozon 3114,85 

QUILLIEN DPM MARITIME Etat 15732,08 16635,46 903,38 15732,08 

QUILLIEN A0595 TERRESTRE CELRL 74,02 

QUILLIEN A0599 TERRESTRE CELRL 42,35 

QUILLIEN A0600 TERRESTRE CELRL 90,85 

QUILLIEN A0601 TERRESTRE CELRL 14,12 

QUILLIEN A0605 TERRESTRE CELRL 125,98 

Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

(m²) 

Surface 

du site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

QUILLIEN A0606 TERRESTRE CELRL 487,83 

QUILLIEN A0611 TERRESTRE CELRL 68,23 

ROZAN ES0069 TERRESTRE CELRL 8784,39 10067,30 10067,30 0 

ROZAN ES0070 TERRESTRE CELRL 1282,91 

RUN AR C'HRANK DPM MARITIME Etat 91682,00 93744,51 2062,51 91682,00 

RUN AR C'HRANK A0002 TERRESTRE Privé 174,43 

RUN AR C'HRANK A0003 TERRESTRE Privé 140,15 

RUN AR C'HRANK A0004 TERRESTRE Privé 426,97 

RUN AR C'HRANK A0005 TERRESTRE Privé 72,81 

RUN AR C'HRANK A0006 TERRESTRE Privé 76,16 

RUN AR C'HRANK A0007 TERRESTRE Privé 49,11 

RUN AR C'HRANK A0009 TERRESTRE Privé 69,65 

RUN AR C'HRANK A0014 TERRESTRE Privé 39,39 

RUN AR C'HRANK A0015 TERRESTRE Privé 120,85 

RUN AR C'HRANK A0016 TERRESTRE Privé 25,96 

RUN AR C'HRANK A0017 TERRESTRE Privé 117,14 
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RUN AR C'HRANK A0018 TERRESTRE Privé 425,43 

RUN AR C'HRANK A0019 TERRESTRE Privé 22,16 

RUN AR C'HRANK A0020 TERRESTRE Privé 91,51 

RUN AR C'HRANK A0043 TERRESTRE Privé 210,79 

SAINT FIACRE DPM MARITIME Etat 636327,17 657712,58 3355,27 654357,31 

SAINT FIACRE DPM MARITIME Etat 17561,66 

SAINT FIACRE DPM MARITIME Etat 468,48 

SAINT FIACRE AI053 TERRESTRE Privé 137,03 

SAINT FIACRE AI054 TERRESTRE Privé 71,48 

SAINT FIACRE AI055 TERRESTRE Privé 64,24 

SAINT FIACRE AI056 TERRESTRE Privé 305,37 

SAINT FIACRE AW0001 TERRESTRE Privé 99,56 

SAINT FIACRE AW0002 TERRESTRE Privé 60,51 

SAINT FIACRE AW0003 TERRESTRE Privé 190,80 

Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

(m²) 

Surface 

du site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

SAINT FIACRE AW0005 TERRESTRE Privé 126,91 

SAINT FIACRE AW0194 TERRESTRE Privé 964,19 

SAINT FIACRE AW0196 TERRESTRE Privé 85,19 

SAINT FIACRE AW0197 TERRESTRE Privé 91,60 

SAINT FIACRE AW0198 TERRESTRE Privé 192,37 

SAINT FIACRE AW0199 TERRESTRE Privé 118,43 

SAINT FIACRE AW0200 TERRESTRE Privé 127,05 

SAINT FIACRE AX0214 TERRESTRE Privé 152,99 

SAINT FIACRE AX0215 TERRESTRE Privé 567,55 

SILLON DES ANGLAIS DPM MARITIME Etat 141275,98 141275,98 0 141 276 

SILLON DU PAL DPM MARITIME Etat 51185,98 51185,98 0 51185,98 

TREZ BIHAN H0635 TERRESTRE Privé 711,56 1616,47 1616,47 0 

TREZ BIHAN H0636 TERRESTRE Privé 347,29 

TREZ BIHAN H0636 TERRESTRE Privé 557,62 

TREZ ROUZ AB0171 TERRESTRE CD29 907,04 6702,01 6702,01 0 

TREZ ROUZ AB0172 TERRESTRE CD29 1579,60 

TREZ ROUZ AD0001 TERRESTRE Privé 1426,66 

TREZ ROUZ VX0002 TERRESTRE CD29 339,69 

TREZ ROUZ VX0003 TERRESTRE Privé 115,03 

TREZ ROUZ VX0004 TERRESTRE CD29 292,22 

TREZ ROUZ VX0007 TERRESTRE Privé 2,37 

TREZ ROUZ VX0013 TERRESTRE CD29 676,63 

TREZ ROUZ VX0014 TERRESTRE CD29 589,32 

TREZ ROUZ VX0200 TERRESTRE CD29 113,43 

TREZ ROUZ VX0201 TERRESTRE Privé 660,02 

VERYAC'H BX0003 TERRESTRE CELRL 14740,51 98420,55 98420,55 0 

VERYAC'H BY0002 TERRESTRE Privé 3467,14 

VERYAC'H BY0003 TERRESTRE Privé 15260,04 

VERYAC'H BY0180 TERRESTRE Privé 27114,08 

VERYAC'H BZ0147 TERRESTRE Privé 5947,00 
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Site Parcelle Domaine Propriétaire 

Surface 

(m²) 

Surface du 

site 

Surface 

terrestre 

Surface 

maritime 

VERYAC'H BZ0148 TERRESTRE Camaret 3304,77 

VERYAC'H CD0001 TERRESTRE Camaret 16182,45 

VERYAC'H CD0001 TERRESTRE Camaret 2897,25 

VERYAC'H CE0002 TERRESTRE Camaret 9507,31 

TOTAL (m²) 1584969,39 1584969,39 433179,73 1151789,66 

TOTAL (ha) 158,5 158,5 43,3 115,2 

Tableau 3 :Détail parcellaire de la réserve naturelle régionale 

 (* :  pour les sites de LOSTMARC’H et de la POINTE SAINTE-BARBE, la totalité des parcelles 
terrestres publiques sont classées en réserve et la surface globale du site est donnée. Comme le 
périmètre de la réserve s’étend juqu’au trait de côte, il diffère du périmètre calculé à partir de la 
somme des surfaces cadastrales de quelques m². Cette dernière donnée n’est donc pas inscrite dans le 
tableau.) 

5. Cartographie par site

Les 27 cartes des 27 sites de la réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île 
de Crozon sont présentées en annexe 1,  avec un tracé rouge matérialisant l’emprise actuelle de la 
réserve. . Chaque carte est accompagnée d’une fiche cadastrale qui indique les références des parcelles 
concernées par la réserve, la surface concernée par le classement, l’identité des propriétaires, le 
principe utilisé pour la délimitation du périmètre de la réserve ainsi que, si nécessaire, la justification 
des extensions. 

6. Durée du classement

Ce classement est valable pour une durée de 10 ans, à compter de la fin de la première période de 
classement soit à partir du 19 octobre 2019, renouvelable par tacite reconduction sauf demande 
expresse présentée par un des propriétaires dans un délai compris entre 3 et 6 mois avant l’échéance. 

7. Modalités de gestion

Le gestionnaire de la réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île de 
Crozon est la communauté de communes de la presqu’île de Crozon, désigné par arrêté n°SPANAB/3-
2014 du Conseil régional du 13 mai 2014. Suite à la fusion de la communauté de communes Aulne 
maritime et de la communauté de commune de la presqu’île de Crozon (arrêté préfectoral n°2016 300-
003 du 26 octobre 2016), un nouvel arrêté sera pris par le Conseil régional pour désigner la 
communauté de communes presqu’île de Crozon-Aulne maritime gestionnaire de la réserve. 

Il est institué un comité consultatif de gestion dont la composition, les missions et les modalités de 
fonctionnement sont fixées par arrêté par le Président du Conseil régional. Les catégories de personnes 
mentionnées à l’article R.332-15 du Code de l’environnement doivent y être représentées. Ce comité a 
pour rôle d’examiner tout sujet relatif au fonctionnement de la réserve, à sa gestion et aux conditions 
d’application des mesures de protection prévues aux paragraphes suivants. Son renouvellement fera 
l’objet d’un nouvel arrêté. 

Il est institué par arrêté du Président du Conseil régional un conseil scientifique  qui donne son avis 
sur le plan de gestion et peut être sollicité sur toute question à caractère scientifique touchant à la 
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réserve naturelle régionale. Cette instance conseille et assiste par ses avis et ses recommandations le 
gestionnaire et le comité consultatif sur la pertinence et l'opportunité des projets et activités à 
caractère scientifique de la réserve. Il assure une liaison avec la recherche et peut être force de 
proposition pour la mise en œuvre de suivis ou d'études scientifiques. Son renouvellement fera l’objet 
d’un nouvel arrêté. 

Les modalités de gestion de la réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île 
de Crozon sont détaillées dans le plan de gestion1 pour la période 2020-2029 correspondant à la 
période de classement. Sa validation fera l’objet d’un nouvel arrêté. 

8. Mesures de protection et réglementation

La réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île de Crozon dispose d’une 
réglementation qui lui est propre. Celle-ci a été révisée en 2019 pour une plus grande lisibilité, 
cohérence avec les réalités d’usages et mise en conformité avec les réglementations des réserves 
naturelles régionales et nationales préconisées par le réseau des Réserves Naturelles de France. Elle est 
fournie en annexe 2. 

9. Contrôle des prescriptions et sanctions

L’organisme gestionnaire, en accord avec les propriétaires, est également chargé de contrôler 
l’application des mesures de protections prévues au paragraphe précédent en s’appuyant sur des 
agents commissionnés et assermentés au titre 2° de l’article L.332-20 du Code de l’environnement. Les 
infractions aux mesures de protection définies dans le présent document sont punies des peines 
prévues aux articles L.332-22-1, L.332-25 et L.332-25-1 et R.332-69 à R.332-81 du code de 
l’environnement. 

10. Modifications des limites ou déclassement

Conformément au VI de l’article L.332-2-1 et à l’article R. 332-40, toute modification des limites ou de 
la réglementation de la réserve naturelle interviennent dans les mêmes formes que celles mises en 
oeuvre pour son classement. Il en est de même pour son déclassement partiel ou total. 

11. Publication et recours

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Rennes. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur, à compter de la notification du présent arrêté et de quatre ans 
pour les tiers. La décision de renouvellement de classement est publiée au recueil des actes 
administratifs du Conseil régional de Bretagne. 

1 Boillot S., 2019. Plan de gestion 2020-2029 de la Réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la 
Presqu’île de Crozon. Communauté de communes Presqu’île de Crozon – Aulne maritime, 280 p. 
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Annexe 1 : ATLAS CARTOGRAPHIQUE 



Annexe 1 : Atlas cartographique 

1. Sillon du Pal
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14 

 

Commune Site 

Landévennec SILLON DU PAL 

Intérêt géologique principal : Flèche à pointe libre en crochet 

 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 51 186 m² Etat 

Limites du site 

Ce site est situé exclusivement en Domaine Public Maritime. Il est constitué de l’espace entre 
les limites haute et basse du rivage de la mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit 
des parcelles suivantes : A1119, A1120, A2003, A2004, A1127 et A1128. 
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2. Sillon des Anglais 
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Commune Site 

Landévennec SILLON DES ANGLAIS 

Intérêt géologique principal : Flèche à pointe sub-parallèle à la côte à crochets multiples 

 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 141 276 m² Etat 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est situé exclusivement en Domaine Public Maritime. Il est constitué de l’espace entre 
les limites haute et basse du rivage de la mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit 
de la parcelle A0352. 

Une extension du classement vers l’ouest en 2019 a permis d’inclure la racine de la flèche 
littorale dans le périmètre de la Réserve.  
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3. Le Loc’h 

 

 

LE LOC’H 

QUILLIEN 
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Commune Site 

Landévennec LE LOC’H 

Intérêt géologique principal : Double flèches de galets 

 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 65 130 m² Etat 

Limites du site 

Ce site est situé exclusivement en Domaine Public Maritime. Il est constitué de l’espace entre 
les limites haute et basse du rivage de la mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit 
des parcelles suivantes : commune d’Argol (A0612, A0613, A0614, A0623, A0624, A0625, 
A0935, A0934, A0911, A0910, A0630, A0631) et commune de Landévennec (C0004, C1350, 
C0053, C1283, C1282). 

  

 

 

 

 

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Réserve naturelle Crozon - Page 18 / 70



 

4. Quillien 

 

 

QUILLIEN 

LE 
LOC’H 
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Commune Site 

Argol QUILLIEN 

Intérêt géologique principal : Eboulis grossier de versant périglaciaire stratifié. 

Plis disharmoniques dans les schistes et Quartzites de Plougastel 

 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 15 732 m² Etat 

A0595 74 m² 

CELRL 

A0599 42 m² 

A0600 91 m² 

A0601 14 m² 

A0605 126 m² 

A0606 488 m² 

A0611 68 m² 

Limites du site et justification de l’extension 

Le domaine terrestre de ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des 
parcelles cadastrales A0595, A0599, A0600, A0611 (depuis 2013) et A0601, A0605 et A0606 
(depuis l’extension du classement en 2019, qui a permis d’assurer la protection de la totalité 
des objets géologiques remarquables identifiés en falaise, à savoir la grèze litée pour les 
parcelles A0601 et A0605 et les plis disharmoniques pour la parcelle A0606) ; et de la zone 
non cadastrée comprise entre la limite des parcelles et le trait de côte. 

 

Le domaine maritime est constitué de l’espace entre les limites haute et basse du rivage de la 
mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit des parcelles classées A0595, A0599, 
A0600, A0601, A0605, A0606 et A0611. 
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5. Le Fort de Lanvéoc 
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Commune Site 

Lanvéoc LE FORT DE LANVEOC 

Intérêt géologique principal : Coupe de référence dans la Formation des Grès de 
Landévennec, passages aux schistes et calcaires de l’Armorique 

 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 13 079 m² Etat 

B0001 1 313 m² Direction générale de l’armement 

B0733 1 100 m² Commune de Lanvéoc 

Limites du site 

En domaine terrestre, ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles 
cadastrales B0001 et B0733 ; et de la zone non cadastrée comprise entre la limite des 
parcelles et le trait de côte. 

Le domaine maritime est constitué de l’espace entre les limites haute et basse du rivage de la 
mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit des parcelles classées précédemment 
citées. 
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6. Run ar C’hrank 
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Commune Site 

Lanvéoc RUN AR C’HRANK 

Intérêt géologique principal : Coupe de référence des Formations de Run ar C’hrank, 
Beg ar Arreun et Pen an Ero (Dévonien) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 
DPM 91 682 m² Etat 
A0002 174 m² Privé 
A0003 140 m² Privé 
A0004 427 m² 
A0005 73 m² 

Privé A0006 76 m² 
A0007 49 m² 
A0009 70 m² Privé
A0014 39 m² Privé
A0015 121 m² Privé
A0016 26 m² Privé
A0017 117 m² 

PrivéA0018 425 m² 
A0019 22 m² 
A0020 92 m² Privé
A0043 211 m² 

Limites du site et justification de l’extension 

Le domaine terrestre est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles 
cadastrales A0043, A0020, A0019, A0018, A0017, A0016, A0015 et A0014 (depuis 2013) et 
A0002 à A0007 et A0009, situées à l’Est du site (depuis l’extension de classement en 2019) ; 
et de la zone non cadastrée comprise entre la limite des parcelles et le trait de côte.  

L’extension 2019 a été réalisée en accord avec la fiche de l’INPG de ce site, de façon à 
intégrer l’ensemble des formations géologiques qui forment cette coupe, depuis la Formation 
du Faou localisée à la pointe de Run ar C’hrank. 

Les parcelles A0045 et A1891 (à l’Ouest de la zone terrestre classée) ont fait l’objet d’un refus 
de classement en 2013 et en 2019.  

Le domaine maritime est constitué de l’espace entre les limites haute et basse du rivage de la 
mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit des parcelles classées suivantes : A0043, 
A0020, A0019, A0018, A0017, A0016, A0015 et A0014, A0002, A0003, A0004, A0005, 
A0006, A0007 et A0009 ainsi qu’au droit des parcelles non classées AO045 et A1891 
(depuis l’extension du périmètre en 2019 qui a permis d’assurer la protection du patrimoine 
géologique sur l’estran). 
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7. Le Zorn

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Réserve naturelle Crozon - Page 25 / 70



 

Commune Site 

Crozon LE ZORN 

Intérêt géologique principal : Coupe type de la Formation du Zorn (Famennien), coupe 
dans les Formations du Dévonien moyen à supérieur 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 70 312 m² Etat 

Limites du site 

Ce site est situé exclusivement en Domaine Public Maritime. Il est constitué de l’espace entre 
les limites haute et basse du rivage de la mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit 
des parcelles suivantes AY0159, AY0160, AY0161, AY0162 et AY0163. 
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8. Saint-Fiacre

SAINT-FIACRE 

ENEZ LOUARN 
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Commune Site 

Crozon SAINT-FIACRE 

Intérêt géologique principal : Coupe de référence de Saint-Fiacre dans les Formations 
du Dévonien inférieur, moyen et supérieur 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 
DPM 654 357 m² Etat 
AI053 137 m² Privé
AI054 71 m² 
AI055 64 m² Privé
AI056 305 m² Privé

AW0001 100 m² 
Privé

AW0002 61 m² Privé 
AW0003 191 m² Privé
AW0005 127 m² Privé
AW0194 964 m² Privé
AW0196 85 m² 

PrivéAW0197 92 m² 
AW0198 192 m² 
AW0199 118 m² Privé
AW0200 127 m² Privé
AX0214 153 m² Privé
AX0215 568 m² 
Limites du site et justification de l’extension 

En domaine terrestre, ce site est constitué :  
- à l’est : d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles cadastrales AX0214, 
AX0215, AW0001, AW0002, AW0003, AW0005, AW0200, AW0199, AW0198, AW0197, 
AW0196 et AW0194 ; et de la zone non cadastrée comprise entre la limite des parcelles et le 
trait de côte 
- à l’ouest (depuis l’extension de 2019) : d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles 
cadastrales AI053 à AI056; et de la zone non cadastrée comprise entre la limite des parcelles 
et le trait de côte. 

Le domaine maritime est constitué de l’espace compris entre les limites haute et basse du 
rivage de la mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit des parcelles suivantes :  
. section AH parcelles n° : 87, 85, 158, 157, 83, 78, 126 (extension du DPM en 2019 pour 
assurer la protection des platiers rocheux qui y sont présents). 
. section AI parcelles n° : 40, 41, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 53, 54, 55, 56, 124, 126, 
172, 128, 130 (extension du DPM en 2019 pour assurer la protection des platiers rocheux qui 
y sont présents). 
. section AN parcelles n° : 19, 20, 21, 22, 23, 28, 30, 31, 33, 34, 130, 265, 266, 379, 382 
. section AW parcelles n° : 177, 178, 179, 180, 184, 185, 189, 194, 196, 197, 198, 199, 200, 5, 3, 
2, 1 
. sections AX n° : 215, 214, 213, 47, 36, 35, 34, 33, 32, 31, 30, 29, 28, 26, 24 ; 23, 22, 21, 20 
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9. Enez Louarn

SAINT-FIACRE 

ENEZ LOUARN 
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Commune Site 

Crozon ENEZ LOUARN 

Intérêt géologique principal : Coupe continue dans le Dévonien et contact par faille avec le 
Dévonien supérieur 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 48 100 m² Etat 
AH0088 198 m² 

Privé 

AH0089 132 m² 
AH0090 62 m² 
AH0093 160 m² 
AH0094 46 m² 
AH0097 82 m² 
AH0098 23 m² 
AH0105 751 m² 
AH0106 57 m² 
AH0117 312 m² 
AH0118 1 160 m² 
AH0119 304 m² 
AH0121 533 m² 
AH0123 750 m² 
AH0135 36 m² 
AH0137 12 m² 
AH0138 1 055 m² 
AH0140 34 m² 
AH0142 260 m² 
AH0146 104 m² 
Limites du site et justification de l’extension 

En domaine terrestre, ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles 
cadastrales AH119, AH118, AH119, AH142, AH140 et AH137 (depuis 2013) et AH088 à 
AH090, AH093, AH094, AH097, AH098, AH0105, AH0106, AH0121, AH0123, AH0135, 
AH0138 et AH0146 (depuis l’extension de classement en 2019 visant à assurer la protection 
de la falaise dans son intégralité) ; et de la zone non cadastrée comprise entre la limite des 
parcelles et le trait de côte. 

Le domaine maritime, du fait de la configuration physique du site, est constitué d’une bande 
de 100 m à partir du trait de côte vers la mer, au droit des parcelles classées. Il se confond, 
côté Est de la presqu’île, avec le domaine marin du site voisin de Saint-Fiacre.  
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10. La Pointe du Drezec
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Commune Site 

Roscanvel LA POINTE DU DREZEC 

Intérêt géologique principal : Coupe de référence dans la Formation de Quélern 
(Dévonien moyen) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

DPM 934 m² Etat 

AH0220 La zone à classer sur cette parcelle a disparu par érosion (parcelle 
retirée de la liste des parcelles à classer) 

AH0243 114 m² Privé

Limites du site 

En domaine terrestre, ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite de la parcelle 
cadastrale AH0243 ; et de la zone non cadastrée comprise entre la limite de la parcelle et le 
trait de côte. 

Le domaine maritime est constitué de l’espace compris entre les limites haute et basse du 
rivage de la mer (trait de côte et zéro hydrographique) au droit de la parcelle AH0243. 
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11. La Fraternité
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Commune Site 

Roscanvel LA FRATERNITE 

Intérêt géologique principal : Série de plis asymétriques représentatifs du style 
tectonique régional 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

C0472 4 273 m² 

CELRL 
C0538 7 228 m² 

C0539 5 368 m² 

Îlot du Diable 7 330 m² 

Limites du site 

Ce site est constitué de la totalité des parcelles C0538 et C0539 ainsi que d’une partie de la 
parcelle C0472, selon la décision du CELRL, et de la zone non cadastrée située entre la limite 
des parcelles cadastrales et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte). Par ailleurs, la 
zone non cadastrée de l’îlot du Diable est incluse dans le périmètre de la Réserve. 
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12. Trez Rouz
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Commune Site 

Crozon TREZ ROUZ 

Intérêt géologique principal : Coupe dans le Quaternaire, trois niveaux périglaciaires à 
blocs séparés par deux niveaux lacustres interglaciaires 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

AB0171 907 m² 
Département du Finistère 

AB0172 1 580 m² 

AD0001 
1 427 m² 

Privé

VX0002 340 m² Département du Finistère 

VX0003 115 m² Privé 

VX0004 292 m² Département du Finistère 

VX0007 2 m² 
Privé 

VX0013 677 m² 

Département du Finistère VX0014 589 m² 

VX0200 113 m² 

VX0201 660 m² Privé 

VX0001 Non classé (pas de réponse du propriétaire) 

VX0006 Non classé  (pas de réponse du propriétaire) 

Limites du site 

Ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles cadastrales suivantes : 
AB0172, AD0001, VX0002, VX0003, VX0004, VX0200, VX0201, VX0007, VX0013 et 
VX0014 ; de la parcelle AB0171 en totalité ; et de la zone non cadastrée entre la limite des 
parcelles cadastrales classées et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte). 

Ce site était discontinu en 2013 (non classement des parcelles VX0001 et VX0003) et l’est 
toujours en 2019 (non classement des parcelles VX0001 et VX0006).  
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13. La Pointe Sainte-Barbe
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Commune Site 

Camaret-sur-mer POINTE SAINTE-BARBE 

Intérêt géologique principal : Pli anticlinal dans le Grès armoricain moyen et supérieur 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

AT0144 

62 136 m² Département du Finistère 
AT0146 à AT0173 

AT0190 

AT0191 

Limites du site 

Ce site est constitué des parcelles suivantes dans leur intégralité : AT0144, AT0146 à 
AT0173, AT0190 et AT0191 ; et de la zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales 
et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte). 
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14. La Pointe du Gouin - Corréjou
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Commune Site 

Camaret-sur-mer POINTE DU GOUIN / CORREJOU 

Intérêt géologique principal : Dalle à rides et mégarides dans la Formation du Grès 
armoricain 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

AB0007 679 m² Commune de Camaret 

AB0010 8 220 m² 
CCPCAM 

AB0015 6 653 m² 

AC0172 1 995 m² Commune de Camaret 

Limites du site 

Ce site est constitué des parcelles suivantes dans leur intégralité : AB0010 et AB0015 ; d’une 
bande de 3 m depuis la limite des parcelles cadastrales suivantes : AB0007 et AC0172 ; et de 
la zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales classées et la limite haute du 
rivage de la mer (trait de côte). 
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15. Porzh Korven
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Commune Site 

Camaret-sur-mer PORZH KORVEN 

Intérêt géologique principal : Discordance du Paléozoique (Grès armoricain) sur le 
Briovérien (Schistes) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

CL0009 15 801 m² Commune de Camaret 

Limites du site 

Ce site est constitué de la totalité de la parcelle CL0009 et de la zone non cadastrée située 
entre la parcelle et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte). 
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Commune Site 

Camaret-sur-mer PEN HAD 

Intérêt géologique principal : Coupe de référence du Quaternaire en presqu’île de 
Crozon 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

CL0001 45 299 m² Commune de Camaret 

Limites du site 

Ce site est constitué de la totalité de la parcelle CL0001 et de la zone non cadastrée située 
entre la parcelle et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte). 
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Commune Site 

Camaret-sur-mer LE VERYAC’H 

Intérêt géologique principal : Coupe continue la plus complète dans l’Ordovicien et le 
Silurien du Massif armoricain 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

BX0003 14 741 m² CELRL 

BY0002 3 467 m² 

Privé
BY0003 15 260 m² 

BY0180 27 114 m² 

BZ0147 5 947 m² 

BZ0148 3 305 m² 

Commune de Camaret CD0001 19 080 m² 

CE0002 9 507 m² 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est délimité par la servitude de passage des piétons le long du littoral (SPPL) côté 
terre et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte) côté mer, pour les parcelles 
suivantes : BX0003, BY0003, BY0002, By0180, BZ0147, BZ0148, CE0002 et pour une 
partie de la parcelle CD0001. 

Le périmètre a été étendu vers le sud-ouest en 2019 pour intégrer la zone de contact entre le 
Grès armoricain et les Schistes de Postolonnec, et assurer ainsi le classement de la continuité 
de la coupe géologique dans l’Ordovicien et le Silurien. L’extension concernait la parcelle 
CD0001 déjà partiellement classée dans son extrémité N-E, entre la servitude de passage des 
piétons le long du littoral et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte). 
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Commune Site 

Crozon PORZH KOUBOU 

Intérêt géologique principal : Plage fossile Holsténienne dite plage rousse. 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

NZ0003 1 205 m² Section de Kerguillé à Crozon 

OP0087 100 m² 
Section de Kerguillé à Crozon 

OP0088 155 m² 

OP0091 219 m² Section de Kerguillé à Crozon 

OP0092 74 m² CELRL 

OP0094 765 m² Section de Kerguillé à Crozon 

OP0089 Refus de classement 

OP0090 Refus de classement 

NZ0004 Refus de classement 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles cadastrales suivantes : 
OP0088, OP0091, OP0092, OP0094 (depuis 2013), OP0087 et NZ0003 (depuis l’extension 
du classement vers le sud-est en 2019 visant à protéger l’ensemble de la zone de présence de 
la plage fossile) ; et de la zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales et la limite 
haute du rivage de la mer (trait de côte). 

Ce site est discontinu du fait de refus de classement (en 2013 et 2019) des parcelles OP0089, 
OP0090 et NZ0004.  
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Commune Site 

Crozon LOSTMARC’H 

Intérêt géologique principal : Coulées basaltiques à pillow-lavas, brèches à éléments 
volcaniques (Ordovicien supérieur) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

MZ0068 

20 437 m² CELRL 
MZ0069 

MZ0070 

MZ0071 

Limites du site 

Ce site est constitué de la totalité des parcelles suivantes : MZ0068, MZ0069, MZ0070 et 
MZ0071 ; et de la zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales et la limite haute 
du rivage de la mer (trait de côte). 
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Commune Site 

Crozon PORZH KREGWENN 

Intérêt géologique principal : Quartz améthyste 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

LY0003 3 861 m² Section de Rostudel à Crozon 

LZ0002 6 113 m² CELRL 

LZ0003 11 256 m² Section de Rostudel à Crozon 

LZ0004 16 937 m² Section de Rostudel à Crozon 

LZ0009 11 103 m² Section de Rostudel à Crozon 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est délimité par la servitude de passage des piétons le long du littoral (SPPL) côté 
terre et par la limite haute du rivage de la mer (trait de côte) côté mer pour les parcelles 
LZ0002 et LZ0004. Il est également constitué de la totalité des parcelles LZ0003 et LZ0009 
et de la zone non cadastrée située entre les parcelles et la limite haute du rivage de la mer.  

L’extension du périmètre en 2019 a permis de classer une partie de la parcelle LY0003 sur la 
zone s’étendant entre la servitude de passage des piétons le long du littoral et la limite haute 
du rivage de la mer (trait de côte), de façon à protéger l’intégralité du gisement d’améthystes 
qui se porusuit vers le sud de l’anse.  
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Commune Site 

Crozon POSTOLONNEC 

Intérêt géologique principal : Coupe type complète de la Formation de Postolonnec 
(Ordovicien moyen et base de l’Ordovicien supérieur) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

HP0223 697 m² 
Privé

HP0225 384 m² Commune de Crozon 
HP0229 156 m² Privé 
HR0054 1 407 m² Privé 
HR0055 505 m² Privé 
HR0056 728 m² Privé 

HR0057 400 m² 
Privé

HR0058 1 255 m² Section de Kerveron à Crozon 
HR0059 1 507 m² Privé 
HR0112 270 m² Privé 
HR0113 370 m² Privé 
HR0114 217 m² Privé 

PrivéHR0115 466 m² 
HR0116 726 m² Privé 
HR0121 12 m² 

Privé 
HR0122 166 m² 
HR0124 159 m² Privé 

HR0126 484 m² 
Privé 

HR0208 80 m² Privé 
HR0255 695 m² Privé 
HR0319 444 m² Privé 
HR0424 389 m² Privé 
HR0425 160 m² Privé 
HR0453 3 115 m² Commune de Crozon 
HR0123 Refus de classement 
HR0209 Refus de classement 
Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est délimité par la servitude de passage des piétons le long du littoral côté terre et par 
la limite haute du rivage de la mer (trait de côte) côté mer, pour les parcelles suivantes : 
HR0054, HR0126, HR0059, HR0453, HR0126, HR0124, HR0122, HR0121, HR0208, 
HR0425, HR0116, HR0115, HR0114, HR0112, HR0319, HR0424, HP0225, HR255 (depuis 
2013) et HR0055, HR0056, HR0057, HR0113 et HR0229 (depuis l’extension de classement 
en 2019). Il est également constitué par la totalité des parcelles HR0058 et HR0223 et par la 
zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales classées et la limite haute du rivage 
de la mer (trait de côte).  

Ce site est discontinu du fait de parcelles (HR0123, HR0209) qui ont fait l’objet de refus de 
classement en 2013 et 2019.  
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Commune Site 

Crozon ROZAN 

Intérêt géologique principal : Localité type de la Formation des Tufs et Calcaires de 
Rozan (Ordovicien supérieur) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

ES0069 8 784 m² 
CELRL 

ES0070 1 283 m² 

Limites du site 

Ce site est exclusivement terrestre. Il est constitué de la totalité des parcelles ES0069 et 
ES0070. 
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Commune Site 

Crozon POINTE DE RAGUENEZ 

Intérêt géologique principal : Formations volcano-sédimentaires (brèches et tufs) de 
l’Ordovicien supérieur 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

EO0090 1 507 m² 
CELRL 

EO0091 870 m² 

EO0092 800 m² Privé 

EO0093 1 435 m² 
CELRL 

EO0094 248 m² 

EO0095 461 m² Privé 

EO0096 1 356 m² 
CELRL 

EO0097 166 m² 

EO0098 392 m² Privé 

EO0099 526 m² CELRL 

EO0102 87 m² 

Privé 

EO0260 1 541 m² CELRL 

EO0259 Refus de classement 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est constitué de la totalité des parcelles EO0090, EO0091, EO0092, EO0093, 
EO0094, EO0095, EO0096 et EO0097 (depuis 2013) et de l’espace compris entre la 
servitude de passage des piétons le long du littoral et la limite haute du rivage de la mer 
(trait de côte) pour les parcelles EO0099, EO0098, EO0260 et EO0102 (depuis l’extension 
du classement en 2019 visant à assurer la conservation de la Formation des Tufs de calcaires 
de Rozan qui s’étend à l’Est jusqu’à la jonction avec le site de la Plage de la Source) ; et de la 
zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales classées et la limite haute du rivage 
de la mer (trait de côte). 

Le site est discontinu du fait du refus de classement de la parcelle EO0259 en 2019. 
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Commune Site 

Crozon PLAGE DE LA SOURCE 

Intérêt géologique principal : Coupe type du Membre des Schistes de Raguénez 
(Formation de Kermeur, Ordovicien supérieur) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

EN0040 5 276 m² CELRL 
EN0041 5215 m² 

Privé 
EN0042 1760 m² 

EN0043 74 m² 
Privé

EN0044 170 m² 

EN0045 
125 m² 

Privé 

EN0046 142 m² CELRL 

EN0047 2 574 m² 

Privé 

EO0103 1 502 m² 
PrivéEO0114 2 555 m² 

EO0115 273 m² 
EO0116 46 m² CELRL 
EO0127 181 m² Privé 
EO0129 294 m² Privé 
EO0130 1 374 m² CELRL 
EO0132 934 m² 

CELRL 
EO0133 1 596 m² 
EO0131 Refus de classement 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est constitué de l’espace compris entre la servitude de passage des piétons le long du 
littoral (SPPL) côté terre et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte) côté mer, pour 
les parcelles suivantes : EO0103, EO0114, EO0115, EO0116, EO0127, EO0129, EN0040, 
EN0046 (depuis 2013) et EN0041, EN0042, EN0043, EN0044, EN0045 et EN0047 (depuis 
l’extension du classement en 2019). 

Il est également constitué de la totalité des parcelles EO0132 et EO0133 (depuis 2013) et 
EO0130 depuis 2019. 

Ce site est discontinu du fait du refus de classement de la parcelle EO0131. 
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Commune Site 

Telgruc-sur-mer BEG AR GWIN 

Intérêt géologique principal : Discordance de la Formation du Cap de la Chèvre 
(Paléozoïque) sur le Briovérien (Protérozoïque) 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

AH0084 4 153 m² Privé 

AH0085 
4 366 m² Département du Finistère (en cours de cession 

au CELRL) 

AH0093 2 105 m² Privé 

AH0094 1 916 m² CELRL 

AH0113 2 601 m² CELRL 

AH0132 1 240 m² CELRL 

AH0112 Non classé (pas de réponse) 

AH0131 Non classé (pas de réponse) 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est délimité par la servitude de passage des piétons le long du littoral (SPPL) côté 
terre et la limite haute du rivage de la mer (trait de côte) côté mer, pour les parcelles 
suivantes : AH0085, AH0094 et AH0113 (depuis 2013) et AH0084, AH0093, AH0132 
(depuis l’extension du classement en 2019 visant à consolider la périmètre existant pour 
protéger l’intégralité de l’OGR, jusqu’à la faille à l’ouest visible dans la Formation du Cap de 
la Chèvre).  

Ce site est discontinu du fait du non classement des parcelles AH0131 (propriétaire non 
retrouvé) et AH0112 (pas de réponse du proriétaire).  
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Commune Site 

Telgruc-sur-mer TREZ BIHAN 

Intérêt géologique principal : Coulées à pillow-lavas dans le Briovérien (coussins aplatis 
par la déformation synschisteuse, également responsable de la verticalisation de la coulée 

sur le flanc d’un pli 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

H0635 712 m² Privé 

H0636 905 m² 

Privé 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles cadastrales suivantes : 
H0635 et H0636 ; et de la zone non cadastrée située entre les parcelles cadastrales et la 
limite haute du rivage de la mer (trait de côte). 

L’extension du classement de la parcelle H0636 à l’ensemble de son linéaire en 2019 a 
permis d’inclure au périmètre les pillow-lavas, qui constituent l’intérêt géologique majeur du 
site mais qui étaient jusqu’à présent en dehors du périmètre classé.  
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Commune Site 

Argol KERIC BIHAN 

Intérêt géologique principal : Briovérien plissé : falaises avec superposition de plis 
droits synschisteux (varisques) et de plis couchés de génération plus ancienne 

Cadastre 

Parcelle Surface à classer Propriétaire 

G0553 552 m² CELRL 

ZY0058 1 290 m² Commune d’Argol 

Limites du site et justification de l’extension 

Ce site est constitué d’une bande de 3 m depuis la limite des parcelles cadastrales suivantes : 
G0553 (linéraire classé étendu vers le nord-ouest en 2019) et ZY0058 ; et de la zone non 
cadastrée située entre les parcelles cadastrales et la limite haute du rivage de la mer (trait de 
côte). 
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Annexe 2 : 

Nouvelle réglementation de la Réserve naturelle régionale des sites 
d’intérêt géologique de la presqu’île de Crozon 

La Réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île de Crozon est classée au 
titre de l’article L.332-1, II, 4° du Code de l’environnement, c’est-à-dire au titre de « la préservation de 
biotopes et de formations géologiques, géomorphologiques ou spéléologiques remarquables ». 

Compte tenu de la sensibilité de ce patrimoine naturel, le cadre réglementaire a pour objectif de 
contrôler les usages susceptibles de lui porter atteinte. 

Cette réglementation s’applique sans préjudice des autres dispositions réglementaires qui concernent 
le patrimoine naturel du territoire (protections des sites d'intérêt géologique, des habitats naturels et 
espèces protégés, des sites classés au titre des paysages).  

Le cadre réglementaire de la Réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île 
de Crozon est composé des dispositions suivantes : 

Article 1 : Réglementation relative à la protection du patrimoine géologique 

Afin d’assurer la protection du patrimoine géologique du territoire et d’éviter toute dégradation, 
altération ou destruction des sites géologiques, il est interdit de porter atteinte de quelque manière que 
ce soit à l’intégrité du patrimoine géologique.  

Disposition 1.1 

Toute extraction, prélèvement et collectage de roches, minéraux et fossiles sont interdits au sein de la 
Réserve naturelle, sauf autorisation délivrée par le Conseil régional de Bretagne, et les autorisations 
délivrées par les autorités compétentes dans le cadre des autres législations, à des fins scientifiques, 
pédagogiques ou de gestion.   

Disposition 1.2 

Toute inscription, signe ou dessin, autres que ceux qui sont nécessaires à la sécurité, à l’information du 
public et à la signalisation de la Réserve naturelle sont interdits sur l'ensemble des roches.   

Article 2 : Réglementation relative à la faune  

Au titre des articles L.411-1 à L.411-10 du Code de l’environnement, portant sur la préservation du 
patrimoine biologique, il est interdit, sauf autorisation spéciale délivrée par le Préfet : 

a. de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, à l’intégrité des animaux non domestiques
protégés ainsi qu’à leurs œufs, couvées, portées ou nids ; 

b. d’introduire dans le milieu naturel, volontairement, par négligence ou par imprudence, tout
spécimen d’espèces animales à la fois non indigènes au territoire d'introduction et non
domestiques, dont la liste est fixée par arrêté ministériel.
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Les activités préexistantes sur le territoire de la Réserve naturelle régionale (chasse traditionnelle, 
pêches professionnelles et de loisir, ostréiculture) s’exercent conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 

Article 3 : Réglementation relative à la flore 

Au titre des articles L.411-1 à L.411-10 du Code de l’environnement, portant sur la préservation du 
patrimoine biologique, il est interdit, sauf autorisation spéciale délivrée par le Préfet : 

a. de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, à l’intégrité des végétaux non cultivés 
protégés ; 

b. d’introduire dans le milieu naturel, volontairement, par négligence ou par imprudence, des 
espèces végétales à la fois non indigènes au territoire d'introduction et non cultivées, dont la 
liste est fixée par arrêté ministériel. 
 

Les activités préexistantes sur le territoire de la Réserve naturelle régionale (cueillette traditionnelle, 
activité agricole) s’exercent conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 

Article 4 : Réglementation relative à la protection des milieux 

Il est interdit :  
a- d’abandonner, de déposer ou de jeter tout produit quel qu'il soit de nature à nuire à la qualité 

de l'eau, de l'air, du sol, du site ou à l'intégrité de la faune et de la flore, 
b- d'abandonner, de déposer ou de jeter en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet des 

détritus, déchets ou matériaux de quelque nature que ce soit, 
c- de faire du feu, 
d- de faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, arbres, ou tout autre bien meuble ou 

immeuble, sauf autorisation délivrée par l’autorité compétente, à des fins scientifiques, 
pédagogiques ou de gestion. 

 

Article 5 : Réglementation relative à la modification de l’état ou de l’aspect d’une 
Réserve naturelle régionale 

Le territoire classé en Réserve naturelle régionale ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou 
dans son aspect, sauf autorisation spéciale du Conseil régional dans les modalités prévues aux articles 
R.332-44 et R.332-45 du Code de l’environnement, portant sur la modification de l’état ou de l’aspect 
d’une réserve naturelle. 

Les travaux urgents indispensables à la sécurité des biens ou des personnes peuvent être réalisés après 
information du président du Conseil régional, sans préjudice de leur régularisation ultérieure. 

Toute modification de l’état ou de l’aspect de la réserve, autorisée par le Conseil régional de Bretagne, 
ne dispense pas de l’obtention des autorisations réglementaires nécessaires au titre des autres 
législations (sites d’intérêt géologique, sites inscrits/classés, procédure d’urbanisme …).  
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Article 6 : Réglementation relative aux travaux 

Sous réserve de l’article 5 de la présente réglementation, l’exécution de travaux, de constructions ou 
d’installations diverses est interdite sur l’ensemble du territoire de la Réserve à l’exception : 
- des travaux d’entretien courant de la Réserve naturelle régionale menés par le gestionnaire 

conformément au plan de gestion approuvé par le Conseil régional ; 
- des travaux ou opérations prévus et décrits de façon détaillée dans le plan de gestion de la Réserve 

naturelle régionale approuvé par le Conseil régional et dont l’impact sur l’environnement aura été 
précisément évalué.  

Ces travaux doivent néanmoins faire l’objet d’une déclaration auprès du Président du Conseil régional 
conformément aux dispositions de l’article R.332-44-1 du Code de l’environnement portant sur la 
modification de l’état ou de l’aspect d’une réserve naturelle. 

Article 7 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 
terrestres à moteur 

La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits dans la Réserve 
naturelle régionale, en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sauf autorisation donnée 
par le Président du Conseil régional.  

Cette interdiction n’est pas applicable aux véhicules utilisés :  
- Par les agents des services publics dans l’exercice de leurs missions, 
- Pour les opérations de police, de secours ou de sauvetage,  
- Pour la gestion, l’entretien, la surveillance et l’animation de la Réserve, 
- Pour les missions liées à la défense et à la sécurité nationale,  
- Pour les activités et travaux autorisés par le préfet,  
- Pour les activités agricoles, pastorales ou forestières, 
- A des fins privées, par les propriétaires et ayants droits. 

Article 8 : Réglementation relative au camping 

Le camping sauvage est interdit sur la Réserve naturelle régionale, sauf autorisation délivrée par le 
Président du Conseil régional de Bretagne à des fins scientifiques, pédagogiques ou de gestion. 

Article 9 : Réglementation relative à l’affichage 
a- La publicité commerciale est interdite dans la Réserve naturelle régionale. 
b- Les panneaux et la signalétique réglementaire, directionnelle, pédagogique, réalisés par le 

gestionnaire de la Réserve naturelle régionale, sont autorisés après avis du comité consultatif. 

Article 10 : Réglementation relative à l’utilisation du nom ou de l’appellation « réserve 
naturelle régionale » 
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L'utilisation à des fins publicitaires, et sous quelque forme que ce soit, de la dénomination de la 
Réserve ou de l’appellation « Réserve naturelle régionale », à l’intérieur ou en dehors de la Réserve, est 
soumise à autorisation du président du Conseil régional après avis du comité consultatif de gestion. 

* * * * * * 
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